
Comment se déroulent les élections ? 

Tu peux contacter Myrina Chauvin  

au 06 29 87 29 72 ou  

par mail mchauvin@lafarelesoliviers.fr 

Renseignements 

La campagne électorale aura lieu du 

lundi 29 novembre au vendredi 3 décembre. 

Les élections auront lieu: 

Le lundi 6 décembre à 

l’école Paul Doumer 

Le vendredi 10 décembre 

à l’école de la Pomme 

de Pin 

Le jeudi 9 décembre au collège Louis Le-

prince Ringuet  

Tu peux voter ou être candidat !  

Tu habites La Fare les Oliviers ? Tu as des idées pour ton village ? 

Mandat 2021-2023 



Pourquoi participer au conseil municipal junior ? 

Parce que la vie de la Fare t’intéresse et 

que tu as des idées pour ton village ! 

 

Tu aimerais découvrir le fonctionnement de 

la commune et être force de proposition. 

 

Pour construire tes projets et les réaliser 

avec tes camarades. 

Qui peut voter ? 

Si tu es en CM1, CM2 ou au collège Louis 

Leprince Ringuet et que tu habites à La 

Fare les Oliviers tu peux voter  

Qui peut se présenter ? 

Les élèves de CM1, CM2 et du collège qui 

habitent à La Fare les Oliviers peuvent être 

candidats. 

A condition que tes parents t’y autorisent et que tu fasses 

campagne ! 

Comment ça marche le conseil municipal junior ? 

Les conseillers municipaux  

travaillent en petits groupes par 

thème avec une animatrice.  

Ces groupes se réunissent  

environ 2 mercredis par mois.  

Le conseil se réunit en séance plénière 3 fois 

par an, en présence de Monsieur le Maire 

et des élus de conseil municipal. Ils y  

présentent leur projets qui sont ensuite  

soumis au vote. 


